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Le camping de Saint Hilaire de Lusignan

Hommage à nos deux centenaires

FÊTE DE GARONNE 
maintenue 

le samedi 22 août. 
Retrouvons-nous 

pour un moment de 
convivialité



Le  mot du maire

Madame, Monsieur, chers concitoyens

D’un printemps confiné et compliqué nous voilà entrés dans un été que nous espérons plus 
léger, heureux et convivial.

La vie reprenant ses droits, permettez-moi de revenir sur l’élection municipale. Au soir du 
15 mars dernier, sans ambiguïté, vous avez confié pour les six années à venir la gestion de 
notre commune à la liste «Avec Vous Continuons A Bâtir Notre Avenir » que j’avais l’honneur 
de conduire. Je vous en remercie très chaleureusement. La confiance que vous nous avez 
renouvelé témoigne de votre engagement à nos côtés pour continuer à faire de la commune 
un lieu où il fait bon vivre.
Dans ce cadre, je tiens à remercier les élus municipaux qui ont siégé à mes côtés de 2014 à 
2020 pour leur engagement et leur dévouement pour Saint Hilaire de Lusignan. C’est avec eux 
et une partie du personnel communal que nous avons assuré la gestion de la crise sanitaire. 
Je tiens ici à tous les remercier pour leur implication. En effet dès le 17 mars nous avons 
informé par téléphone ou courrier toutes les personnes dites fragiles, seules, isolées pour leur 
signifier que la municipalité était à leur disposition pour des services de courses, pharmacie 
etc. Avec le concours de la société Pollenergie nous avons distribué dans les boites aux lettres 
de tous les administrés de 70 ans et plus un flacon de Propolis, puissant stimulateur des 
défenses immunitaires. Enfin, dès réception, nous en avons fait de même avec des masques 
tissus catégorie 2. Vos témoignages et remerciements pour la mise en œuvre, même si elle est 
normale, de cette passerelle de solidarité nous ont fait chaud au cœur, je voulais vous le dire.

Depuis un mois la nouvelle équipe municipale s’est mise au travail, sereinement avec conviction 
et enthousiasme, afin de jeter les bases d’une nouvelle mandature où l’action fera une large 
place à la solidarité, à la fraternité et au bien-être de toutes et de tous. Je remercie également 
l’équipe enseignante et l’ensemble des personnels municipaux pour la gestion, au sein de 
groupe scolaire, de la crise dans le respect des prescriptions sanitaires gouvernementales.
Cette nouvelle mandature est annonciatrice de nombreux projets comme par exemple la 
construction d’une nouvelle bibliothèque, médiathèque, ludothèque avec espace de rencontre 
ou l’installation du musée et conservatoire des vieux outils et métiers d’antan à Cardonnet 
dans un bâtiment plus adapté qui mettra davantage en valeur l’ensemble des objets qui seront 
exposés, ou encore l’embellissement du hameau de Lusignan Grand.

J’en terminerai par une citation de Romain Gary qui a dit « Le renouveau a toujours été d’abord 
un retour aux sources », car il ne suffit pas de s’autoproclamer nouveau monde en s’attribuant 
tous les mérites du mieux-vivre. Les quelques mois d’angoisse et d’inquiétude que nous venons 
de traverser, pourraient nous donner à penser qu’il n’y a pas plus de nouveau que d’ancien 
monde, nous n’avons qu’un monde apprenons à le respecter si nous voulons le sauvegarder.

Bon été à vous toutes et à vous tous.

Pierre Delouvrié
Maire de Saint-Hilaire de Lusignan
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DELEGATIONS DES NOUVEAUX  ELUS : 

Philippe MAURIN, 1er adjoint :
 > Délégation générale, ressources humaines, enfance, cohésion sociale, cadre de vie, environnement

Nadine CEOTTO, 2ème adjointe :
 > Administration générale, règlements, dossiers projets

Armand SCHIRATTI , 3ème adjoint :
 > Urbanisme, services techniques, sécurité

Béatrice BETGE-BREZETZ, 4ème adjointe :
 > Culture, éducation, scolarité, aménagement espace urbain

Éric FELETTI,  conseiller municipal délégué :
 > Voirie, transports, SIVU de  Caubeyres

Fatima HOUDAIBI, conseillère municipale déléguée :
 > Web, communication, bulletin municipal

Patrick SMITH, conseiller municipal délégué :
 > Financement projets, agriculture, humanitaire

François RIGAUD, conseiller municipal délégué :
 > Délégué en soutien voirie, bâtiments et aménagement espace urbain
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Création de quatre comités consultatifs 

Afin de faciliter la participation des habitants à la vie locale, les élus de la nouvelle équipe municipale 
ont souhaité mettre en place des comités consultatifs. 
* Article L.2143-2 du CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales)
Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal 
concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes qui 
peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des représentants des associations locales.
Sur proposition du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat 
municipal en cours.
Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le maire.
Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet intéressant les services 
publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des associations membres 
du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au maire toute proposition concernant tout problème 
d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués.

 Ces instances démocratiques n’en demeurent pas moins soumises à un cadre juridique précis. 
 C’est lors du Conseil Municipal du 25 mai 2020 que ces 4 comités consultatifs ont été créés par 
délibération avec pour objectifs principaux : 
- L’analyse critique des grands projets communaux
- Des initiatives d’aménagements de proximité du territoire
- Une implication dans la programmation culturelle

Noms des élus en lien avec les quartiers de référence : 
 

UN HOMMAGE BIEN MERITÉ

Françoise Goudin tourne la page. 

La première adjointe a mis un terme à 37 ans de mandat sans 
interruption.

Lors du dernier conseil municipal  qui s’est tenu avant les 
élections municipales, Françoise Goudin a reçu de la part de ses 
collègues et du personnel communal des petits cadeaux pour 
son engagement au service de la commune et des administrés.
Grand moment d'émotion également quand le maire, Pierre 
Delouvrié, lui a remis symboliquement l'écharpe tricolore de 
la commune, avec glands argentés, comme symbole de son 
engagement citoyen.

Comité consultatif 
de Cardonnet
Élu titulaire :

Nadine CEOTTO

Comité consultatif de 
Lusignan-Grand

Élu titulaire :
Béatrice BETGE-BREZETZ 

Comité consultatif de 
Maurignac

Élu titulaire : 
Armand SCHIRATTI

Comité consultatif 
de St Hilaire

Élu titulaire : Sandrine 
GRANDVUILLEMIN



Madame Taschetto, 
100 ans à Saint Hilaire, extraordinaire!

Berthe Taschetto est née Cassagne le 7 mars 1920 au 
Roucal de Poussou sur la commune, à l'époque, de Saint 
Hilaire sur Garonne aujourd'hui Saint Hilaire de Lusignan.
Berthe est allée à l'école de Madaillan, plus proche que 
celle de Cardonnet du Roucal de Poussou. Elle y a obtenu 
son certificat de fin d'études en étant 1ère du canton de 
Prayssas.
En 1942 elle épouse Joseph Taschetto. De leur union est 
né Jean Claude qui a eu une fille Sophie. Sophie a donné 
à sa grand-mère trois arrières petits-enfants Salomé, Victor 
et Stella Dubos.
Comme ses parents Berthe a consacré sa vie au noble 
travail de la terre sur la propriété familiale. En 1990 elle a 
pris sa retraite et en a profité pour voyager, à 82 ans elle va 
en Egyte admirer les pyramides!
Un bel exemple de vie remplie de passion et d'amour!

Marguerite Dubrana 
Une vie, l’histoire d’un siecle

Marguerite Dubrana est née le 20 janvier 1920 à 
Coassolo, un petit village italien dans les montagnes 
au nord de Turin, ce qui lui donne aujourd’hui le titre 
honorable et parfois envié de centenaire. 
Son père,  Giacomo Savant, a traversé les alpes en 
1930 pour arriver à Saint Maurin, en Lot et Garonne. 
Très bien accueilli par le maire de l’époque, il a vite 
trouvé du travail et a été naturalisé français dans la 
foulée. C’est en 1933 que la jeune Marguerite a posé 
ses valises avec sa mère et l’ensemble de sa famille 
en terre Lot et Garonnaise.
 Aussitôt arrivée,  elle a été placée dans une ferme où 
elle a appris le patois qui était le dialecte usuellement 
employé à cette époque-là. 
Adulte, elle a travaillé tour à tour dans une usine 
d’Agen, puis comme femme de ménage. Son meilleur 
souvenir fut lorsqu’elle a œuvré les dix dernières 
années avant sa retraite comme cantinière à l’école 
du Passage d’Agen, car elle a beaucoup apprécié le 
contact avec les enfants. 
C’est en fin des années 1980 qu’elle est venue, avec 
son mari, à Saint-Hilaire-de-Lusignan.
D’un caractère gai et enjoué elle n’a pas tardé à 

se faire des amis en fréquentant les deux clubs du 
troisième âge de la commune. 
D’une grande sociabilité et d’un optimisme à toute 
épreuve, Marguerite a toujours aimé le contact 
humain, elle est comme le dit sa fille, « une très bonne 
nature qui a toujours pris la vie du bon côté ». Fervente 
chrétienne elle a fait de la France sa terre d’adoption, 
son territoire de cœur. Elle a toujours été fière d’avoir 
une carte d’identité française. 
Marguerite est à la fois une femme exemplaire et un 
exemple pour nous tous.

P ORTRAITS



INTERVIEW de MM. Alain FONTANET, 
Président et de Jean-Pierre MARCON, 
Vice-Président 

Depuis quand ce lieu existe-t-il et pourquoi avoir 
créé un musée dédié aux vieux outils ?                                
L’existence de ce musée date de 2018. Nous avons 
décidé avec Jean-Pierre Marcon de mettre en commun 
l’ensemble des objets que nous avions amassés 
au cours de notre vie. J’en profite pour remercier 
l’ensemble des donateurs qui ont contribué à étoffer 
la collection.
A travers cette initiative, notre objectif est de garder la 
mémoire des métiers d’antan qui font partie de notre 
patrimoine rural.

Pouvez-vous nous dire quels sont les objets que 
l’on peut y trouver ?                                                                                    
La palette est très large puisque nous allons du « 
rouleau à dépiquer » du XVIIIe siècle en passant par 
une des premières machines à laver tout en cuivre du 
XIXe, des outils pour les charpentiers, cordonniers, 
forgerons, etc…

Pourquoi avoir décidé le transfert de ce musée ?                                                                                                                         
En fait, initialement, l’ensemble de toute la collection 
était situé dans un local de la commune à Lusignan 
Grand. Le lieu devenant beaucoup trop exigu pour 
l’exposition, une solution a été trouvée grâce à la 
municipalité afin de rapatrier le musée à l’ancienne 
forge à Cardonnet.

Pouvez-vous nous donner une date d’ouverture ?                                                                                                                      
Nous ne sommes pas encore prêts pour ouvrir le musée 
car,  après les travaux d’aménagements extérieurs 
que la Municipalité fera réaliser, nous devrons agencer 
l’intérieur. Sans vouloir donner de date trop précise, je 
pense qu’une ouverture en 2021 est envisageable.

musee  de s  vieux outils

Un musée des vieux outils  à Cardonnet

En séance du 3 mars 2020, le Conseil Municipal a décidé de 
répondre favorablement à la demande de l’Association  dénommée 
« conservatoire des outils et des métiers d’antan », par la mise à 
disposition d’un local d’environ 300 m2.
Décidée par délibération, courant novembre 2019, l’acquisition de 
ce bâtiment (propriété de la famille Custody) a été faite pour un 
montant de 63000 €.
Pour la petite histoire, auparavant en ce lieu, Monsieur Custody 
père exerçait l’activité de maréchal-ferrant. Par la suite, son fils 
a diversifié l’entreprise avec la vente de motoculteurs de loisir. 
Certains habitants du quartier se rappelleront peut-être qu’il y 
avait également à cet endroit, l’épicerie du village. 

'
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Civisme

RAPPEL - Animaux :  aboiements de chiens
Selon le Ministère de la Santé, aucun bruit particulier ne doit par sa durée, sa répétition 
ou son intensité porter atteinte à la tanquillité du voisinage
Divagation : le chien est considéré en divagation s'il est éloigné à plus de 100 m de son 
maître.

Nuisances sonores - Voisinage  

Les travaux de bricolage ou de jardinage, réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils, tels que tondeuses à 
gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, 
compresseurs à air, motopompe pour le prélèvement d’eau et/ou 
l’arrosage, etc...., dont le bruit est susceptible de porter atteinte à la 
tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme par sa durée, sa 
répétition ou son intensité, ne peuvent être effectués que :
• du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12h30 et de 14 h à 19h30,
• le samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h,
• le dimanche et les jours fériés de 10 h à 12 h.

Parole à l’opposition
St Hilairiennes, St Hilairiens.
Après cette période compliquée pour notre pays,  
je voulais vous souhaiter une reprise sociale des  
meilleures et surtout une bonne santé.
En mars dernier, nous vous avons proposé un projet 
municipal réaliste, axé sur le respect de la démocratie,  
la solidarité,  la communication et la transparence.  
Mais le verdict des urnes en a décidé autrement.      
Je remercie  les 153 concitoyens  qui ont voté pour 
moi et ma liste " Ensemble,  l’avenir de St Hilaire de 
Lusignan". 

Merci  aussi à mes colistières et colistiers qui ont 
donné de leur temps et de leur passion pour créer cet 
élan de démocratie dans cette campagne  électorale.
Je mettrai  toute mon énergie  au service de vos 
attentes et de vos espérances.
« ll ne faut avoir aucun regret pour le passé, aucun 
remords pour le présent et une confiance inébranlable 
pour l'avenir. »   Jean Jaurès   
Sincèrement,
Jean-Max Courrié   (Conseiller municipal)

Ordures ménagères

Il est rappelé à la population que dans 
un souci sanitaire et visuel, il ne faut 
pas encombrer les trottoirs bords de 
route de la commune avec les bacs 
à ordures ménagères. Concernant le 
ramassage des ordures ménagères, 
il est fortement recommandé de 
déposer les récipients contenant les 
détritus, la veille au soir et de les 
rentrer le plutôt possible le jour de 
passage du camion benne. 

• Mairie de Saint-Hilaire de Lusignan, 
47450 SAINT-HILAIRE DE LUSIGNAN 
Ouverture du lundi au vendredi de 13 h 30 à 18 h 
Tél : 05 53 87 52 38 
Email : mairie.sthilaire@wanadoo.fr

• Bibliothèque Municipale :
Fermée durant les vacances scolaires    
Email : bibliosthilairedelusignan@gmail.com

• Écoles Primaire et Maternelle : 
Tél : 05 53 67 63 24

• Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) :
Tel : 06 30 28 52 40

• Ramassage scolaire par minibus : 
Renseignements en mairie 

• Agence Postale : 
Tél : 05 53 87 56 91 
Ouverture : les lundi, Mardi, et jeudi de 8 h 30 à 12 h les 
vendredi de 8 h 30 à 13 h. 

• ADMR : Service à la personne pour tous, toute la vie, partout 
/ tél : 0553676659 ou 0668554750

  asso.sthilaire@fede47.admr.org



Camping Moulin de Mellet, un lieu 
entre détente et verdure qui rime 
avec convivialité et bien être ! 

Interview de Madame Sophie Guibert propriétaire 
du domaine. 

Pourquoi avoir choisi cette activité dans le Lot 
et Garonne et plus 
particulièrement à Saint-
Hilaire-de-Lusignan ?
En fait, nous ne cherchions 
pas part icul ièrement 
un camping dans le 
département du Lot et 
Garonne, nous en avons 
visité plusieurs avant 
d’avoir un véritable coup 
de cœur pour le Moulin de 
Mellet qui est un lieu vaste 
et ombragé. 

Depuis combien de temps êtes-vous propriétaire 
de ce camping et étiez-vous auparavant dans le 
même secteur d’activité ? 
Cela fait maintenant huit ans que nous sommes 
installés sur ce domaine. Avant de nous lancer dans 
cette aventure, nous étions dans des secteurs très 
différents, puisque mon mari était paysagiste et moi 
comptable. 

Pouvez-vous décrire ce camping en quelques 
mots ?
Nous avons globalement cinquante-cinq emplacements 
dont dix sous forme de mobil-homes, de chalets et 
deux cocosweets qui sont une alternative au mobil-
home et la tente classique, c'est un logement insolite 
avec deux chambres pour 4 personnes maximum, 
un coin repas avec micro-ondes et réfrigérateur mais 
sans sanitaires. Nous avons également deux grandes 
piscines, un parc animalier avec des moutons, des 
poneys, des canards, des poules, etc. Sur le plan de la 
restauration nous faisons des pizzas maison tous les 
jours sauf le jeudi de 17h à 21h, le snack est ouvert au 
public tous les jours de 11h à 21h.
Le domaine bénéficie également d’un plan d’eau où les 
amoureux de la pêche pourront satisfaire leur passion 
avec un environnement vert et arboré, sans oublier le 
ruisseau Bourbon qui coule non loin de là. 

Quels sont vos points forts, vos atouts ?
Les atouts de notre domaine tiennent en trois mots, 

calme, familial et convivial. Nous sommes dans un 
cadre où la verdure prédomine ou tout est fait pour 
que nos clients puissent se détendre en famille. 
Naturellement, nous avons à l’extérieur du domaine 
des pistes cyclables sur le canal de la Garonne, ainsi 
que de jolis villages avec des bastides magnifiques. 

Quelles sont les qualités nécessaires pour se 
lancer dans cette aventure professionnelle ? 
Il faut être disponible à tous moments, faire preuve 
d’amabilité, être passionné, car comme toutes les 
activités de ce genre on ne compte pas ses heures. 
Sans l’amour que l’on porte à son métier, il n’est guère 
envisageable de durer très longtemps. Il faut également 
rajouter que le fait d’être bricoleur est indispensable 
pour la bonne marche d’un camping. 

Est-ce qu’en raison du confinement vous avez eu peur 
de devoir cesser votre activité? 
Nous sommes toujours inquiets concernant la 
pérennisation de notre activité car outre les deux 
mois de perte sèche que nous venons de subir, nous 
espérons que les Néerlandais pourront venir en 
France, puisqu’ à eux seuls ils nous procurent un taux 
de remplissage de 70%. Si l’on passe le cap de cette 
année, il nous faudra une excellente année en 2021 
pour équilibrer notre situation financière. Il y a une 
chose qu’il ne faut pas oublier, c’est que les charges 
que nous avons ne sont pas annulées mais ont été 
simplement repoussées, ce qui fait que nous devrons 
payer les charges de 2021 plus celles de 2020. 

Avez-vous des contraintes sur le plan sanitaire 
concernant les hébergements et l’organisation 
générale du camping ?
Actuellement, nous avons un protocole sanitaire 
onéreux et contraignant que nous espérons évolutif. 
Nous avons acheté des bornes pour la distribution du 
gel, nous désinfectons les toilettes 4 fois par jour et 
nous avons mis en place les règles de distanciations 
sociales.

Camping Moulin  de  Melle t

Cocosweets


